JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION,

DE LA PÊCHE ET DES AFFAIRES RURALES

Décret du 19 septembre 2003 modifiant le décret du

11 novembre 1941 relatif à l'appellation d’origine contrôlée "Bandol"
Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l'agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales et du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie,

Vu le règlement (CE) n° 1493/1999 du Conseil du 17 mai 1999 portant organisation commune du marché vitivinicole et les règlements pris pour son application;

Vu le code général des impôts;

Vu le code des douanes:
Vu le code rural;

Vu le code de la consommation,

Vu le décret du il novembre 1941 modifié concernant l’appellation d’origine contrôlée "Bandol ";

Vu le décret n° 2001-510 du 12 juin 2001 portant application du code de la consommation an ce qui concerne les vins, vins mousseux, vins pétillants et vins de liqueurs

Vu le décret n° 2001-1163 du 7 décembre 2001 relatif aux examens analytique et organoleptique des vins d'appellation d’origine contrôlée;
Vu le décret n° 2002-1325 du 5 novembre 2002 relatif aux conditions de production et au rendement des vignobles produi​sant des vins appellation d’origine contrôlée;

Vu la proposition du comité national des vins et eaux-de-vie de l’institut national des appellations d’origine des 26 et 27 février 2003.

Décrète:
Art. 1er - — A l’article 2 du décret du Il novembre 1941 susvisé, le c est remplacé par les dispositions suivantes:
« c) Vins blancs

Les vins proviennent de l’assemblage de raisins ou de vins issus obligatoirement de deux au moins des cépages principaux et éventuellement des cépages secondaires.
Cépages principaux: bourboulenc, clairette, ugni blanc, ensemble dans la proportion de:

60 % minimum de l’encépagement à la date de parution du décret avec 20 % minimum de cépage clairette à partir de la récolte 2008;

80 % minimum de l’encépagement à partir de la récolte 2011 dont 50 % minimum de cépage clairette.
Cépages secondaires: marsanne, vermentino (également appelé rolle), sauvignon et semillon.

Les cépages secondaires sont limités individuellement à 10 % maximum de l’encépagement.

Le sauvignon est limité individuellement à:

30 % maximum de l’encépagement à partir de la récolte 2008
10 % maximum de l’encépagement à patir de la récolte 201l
Art.2 – L'article 3 du décret du 11 novembre 1941 susvisé est complété par la disposition suivante :
"La teneur en sucres fermentescibles des vins blancs doit être inférieure à 4 g/l ".
Art. 3 – Le Ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, le Ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales, le ministre délégué au budget et à la réforme budgétaire et le secrétaire d’Etat aux petites et moyennes entreprises, au commerce, à l’artisanat, aux professions libérales et à la consommation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 19 septembre 2003.
